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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les noms de personnes font partie du patrimoine linguistique, 
culturel de la langue française.  

Bien souvent, les noms patronymiques sont transmis de 
génération en génération, depuis des siècles.  

Conserver leur intégrité revêt donc un intérêt historique et 
social évident. Il existe aujourd’hui un risque d’appauvrissement 
des patronymes français.  

Cette perte irréversible concernerait de nombreux signes et 
de particularismes qui font la richesse de la langue française. Par 
exemple, les accents, lorsque le nom est écrit en majuscules par 
des polices de traitement de texte informatisées, risquent de 
disparaître progressivement et de changer ainsi la prononciation 
de ces patronymes. Ainsi, de plus en plus de noms seront mal 
orthographiés et lorsqu’ils seront prononcés, ils ne pourront 
entraîner que désagréments et confusions. 

« L’orthographe est de respect ; c’est une sorte de 
politesse », conserver notre patrimoine patronymique est une 
priorité. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Les noms de famille doivent être écrits selon l’orthographe 
exacte, y compris les signes diacritiques (accents : grave, aigu, 
circonflexe, trémas et cédilles) figurant sur le registre des 
naissances. Toutes les autorités administratives et tous les autres 
organismes doivent adapter leurs moyens d’écriture pour 
disposer des outils de graphie, même lorsque le patronyme est 
en majuscules, ceci pour que le nom soit écrit, puis prononcé 
correctement. 


